
-

VOL. 8 Nº18 | 5 OCTOBRE 2023

Notaires, bonjour! 
 
C'est avec une grande fierté que, par l'entremise de ce mot, j'ai le
privilège de lancer l'appel de candidatures des prix et distinctions
de la Chambre des notaires. 
 
Comme annoncé dans la dernière parution du magazine Entracte,
le programme Prix et distinctions a été bonifié. En plus du Mérite du
Conseil interprofessionnel du Québec (CIQ), de la Médaille
d'honneur et du Mérite notarial, la Chambre a décidé d'ajouter le
prix « Mérite distinctif » au programme afin de le rendre plus inclusif
et élargir la portée des prix et distinctions de la Chambre. 

Voir la version web

Bonjour,

Mot de la présidente

Ce nouveau prix, qui se décline en trois volets : Mérite distinctif – RELÈVE, Mérite distinctif - SOCIAL et
Mérite distinctif ENTREPRENEURIAT permettra ainsi d'honorer davantage de notaires dont les actions
et réalisations remarquables contribuent à l'accès à la justice et au rayonnement de la profession.
 
Vous désirez que la Chambre souligne la contribution d'une consoeur ou d'un confrère? Soumettez sa
candidature!

Hélène Potvin, notaire
Présidente de la Chambre des notaires du Québec

Nouvelles de la Chambre
DERNIÈRE HEURE!

https://www.cnq.org/wp-content/uploads/2023/08/940416-Entracte_automne_2023.pdf#page=4
https://www.cnq.org/la-chambre-et-votre-protection/hommages-et-reconnaissances-2/
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469068&s=1


Sondage | Modernisation du système
professionnel
Dans le cadre des travaux entourant la modernisation du système
professionnel, l'Office, en collaboration avec le Conseil
interprofessionnel et l'équipe de la ministre LeBel, a élaboré un
sondage afin de collecter des informations sur la perception qu'a le
public du système professionnel et sur ses attentes à son égard.
Celui-ci est actuellement soumis à la population québécoise.

Commission parlementaire sur le projet de loi n° 34
Une autre étape de franchie pour l'adoption de l'exécution forcée d'obligations
constatées dans un acte notarié!
C'est le 3 octobre dernier qu'ont commencé les auditions sur le projet de loi 34, Loi visant à moderniser
la profession notariale et à favoriser l'accès à la justice. Rappelons que ce projet de loi vise, entre
autres, l'utilisation du support technologique pour tous les actes notariés, tout en introduisant l'exécution
forcée déjudiciarisée de certaines obligations contenues aux actes notariés. Une grande avancée,
rappelons-le!
 
Subséquemment, la Chambre est heureuse de vous informer que la commission des institutions a
adopté, lors de l'étude détaillée, l'article du projet de loi 34 concernant l'exécution forcée du paiement
d'une créance résultant de l'inexécution d'une obligation contractuelle constatée dans un acte notarié en
minute. Cette nouvelle mesure pour l'accès à la justice, qui reconnaît la pleine valeur de l'acte notarié et
l'importance du rôle du notaire auprès de ses différentes clientèles, franchit ainsi une nouvelle étape
dans le cadre des travaux parlementaires. 
 
Le mémoire de la Chambre des notaires sera déposé cette semaine, dont les grands principes qui s'y
trouvent sont accueillis favorablement. Nous vous tiendrons informés de la suite.

Voir la présentation de la Chambre en commission parlementaire

RAPPEL!

Loi modernisant des dispositions législatives en matière de
protection des renseignements personnels
Conformément aux nouvelles dispositions de la Loi modernisant des dispositions législatives en matière
de protection des renseignements personnels (ou « Loi 25 »), entrée en vigueur le 22 septembre 2023,
la Chambre ne transmet plus de renseignements personnels (« RP ») à un tiers sans le consentement
du membre, à l'exception des cas prévus par les lois. 

Si vous n'avez pas encore consenti au partage de vos RP et que vous souhaitez vous prévaloir de ce
droit, veuillez remplir le formulaire accessible via votre compte Espace notaire, sous le menu Mon
dossier / Mise à jour de mes coordonnées / mes consentements. Dans le cas où le consentement n'est
pas octroyé, il sera interprété comme un refus. Les détails concernant les fins visées par le partage, les
RP partagés ainsi que les impacts d'un refus sont indiqués dans ledit formulaire.

Actualités

Sondage du COAMF : Médiation familiale
Actuellement, la médiation familiale mobilise le ministère de la Justice et ses partenaires,
particulièrement au sujet de la structure tarifaire. Le Comité des organismes accréditeurs en médiation
familiale (COAMF) sollicite les médiateurs familiaux et membres anciennement accrédités pour
répondre à ce sondage anonyme d'ici le 3 novembre prochain. Les résultats obtenus pourront aider à
l'avancement des travaux et répondre aux enjeux actuels tels que la désertion du champ de pratique,
l'accès au programme du ministère pour le public, la représentativité de la médiation familiale, etc.

.

https://www.assnat.qc.ca/fr/video-audio/archives-parlementaires/travaux-commissions/AudioVideo-101209.html
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469070&s=1
https://www.cnq.org/espace-notaire/mon-dossier/mise-a-jour-de-mes-coordonnees-mes-consentements/
https://www.coamf.org/fr/
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469071&s=1
https://fr.surveymonkey.com/r/RRQ5VJC


En parallèle, l'Office souhaite recueillir votre opinion (l'opinion des
professionnels des 46 ordres) afin que vous puissiez contribuer à la
réflexion en cours. Voici le sondage que vous êtes invité à remplir.

L'IQPF honore cinq leaders de la
planification financière
L'Institut québécois de planification financière (IQPF) a profité d'une
soirée spéciale à l'occasion de son congrès annuel à La Malbaie
pour souligner l'apport exceptionnel de cinq personnes à la
profession, dont Me Caroline Marion, notaire et fiscaliste.

Lire le communiqué

2 classes virtuelles de 3 h : 24-25 octobre, 22-23 novembre.

Explorez trois méthodes de transfert intergénérationnel :

• Le transfert intrafamilial;
• Le transfert intraentreprise; 
• Le transfert externe via un repreneur, une firme de capital de

risque ou un fonds d'équité privé. 

S'inscrire

.

Formation

En un clin d'oeil : 

• Entrez dans l'action : expérimentez la médiation lors des simulations!
• Développez vos habiletés pour aider vos clients à conclure une entente!
• Formation qui se qualifie pour le maintien de l'accréditation en médiation civile. 
• Permet de demander l'accréditation en médiation des demandes relatives à des petites créances.

Le transfert intergénérationnel en trois
saveurs

https://ca1se.voxco.com/S2/?st=%2BPx5S2Vko3faTVH9sZE0x%2BZvxC1xf7pQi9lkFAR7rEE%3D&urlimport=1&questlist=source&source=3
https://d387o4essw7gm1.cloudfront.net/cdn/FIVE/10343/erytyZAzQcuLfxTa2T0A_Communique_prix-distinctions2023.pdf
https://cognita.cnq.org/
https://cognita.cnq.org/


Guide mis à jour!
Entamez votre transformation
numérique

Des conseils praticopratiques en 7 étapes et une
panoplie de ressources!

Consultez le guide

Formation sur la lutte contre le blanchiment
d'argent
Le programme de formation intitulé Le blanchiment d'argent et le
financement d'activités terroristes dans la profession juridique au
Canada est maintenant accessible en ligne, en français ou en

Formation continue obligatoire
Moins de 3 mois avant la fin de la période!
La période de référence se termine le 31 décembre 2023.

Rappel de vos obligations : 

• Heures obligatoires : 30 h (sauf si vous bénéficiez d'un prorata ou d'une dispense)
• Maximum d'autoapprentissage : 6 h (lecture d'articles ou d'ouvrages spécialisés)
• Formation obligatoire : Loi 11 : Pour une plus grande protection des personnes en situation de

vulnérabilité (2 h 30)
• Médiation civile : procédure relative à la formation continue pour maintenir l'accréditation

Pour déclarer une activité à votre profil ou consulter la Foire aux questions : Espace notaire, menu Mon
dossier / Ma formation continue.

Acte notarié technologique
Catégorisation de projets | Rappel
Tous les projets signés sur ConsignO Cloud-CNQ avant 23 juin 2020 apparaissent avec le statut « Non
déterminé ». Le notaire doit identifier les projets en tant qu'Acte notarié ou Autre document, et ce, afin
de faciliter la migration vers la solution permanente de conservation.

Pour faire le changement, consulter la procédure (page 33) et visionner la vidéo explicative.

L'option de modifier le type de projet sera disponible jusqu'au 31 décembre 2023.

Formations et évènements externes
.

https://www.cnq.org/wp-content/uploads/2023/09/718784-Pratique-Notariale-Techno_maj0823.pdf
https://d387o4essw7gm1.cloudfront.net/cdn/FIVE/10343/XDQiYomISdWynorxuyUg_Communique%20blanchiment%20d%E2%80%99argent_v2.pdf
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469082&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469082&s=1
https://flsc.ca/fr/lutte-contre-le-blanchiment-dargent/
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469084&s=1
https://cognita.cnq.org/
https://www.cnq.org/espace-notaire/mon-dossier/ma-formation-continue/
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469078&s=1
https://www.cnq.org/wp-content/uploads/2023/05/906970-2023_05_25_procedures_CONSIGNO_notaires_V13.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=DeVnpC9yR-Y


anglais.

Colloque | Droit de la copropriété
Ce colloque intitulé « Les développements récents en droit de la
copropriété 2023 » organisé par le Barreau du Québec, aura lieu le
20 octobre prochain à Montréal ou en webdiffusion.

Information et inscription

Le 26 octobre prochain, au Centre judiciaire de
la Faculté de droit de l'Université de
Sherbrooke, ce colloque propose d'accueillir
toute réflexion juridique sur
l'habitation. Information et inscription

Dans le cadre du projet Porte 33, Justice
ProBono organise une journée de formations
multidisciplinaires qui vise à outiller les
professionnels du droit et intervenants 
pour mettre en oeuvre des partenariats
sociojuridiques prometteurs et dans l'intérêt
des enfants. L'évènement aura lieu le 17
novembre prochain aux Archives nationales
du Québec à Montréal. Information et
inscription

Notaires bénévoles recherchés 
L'organisme HocheLégal a comme mandat l'accès à la justice,
notamment pour les résidents du quartier Hochelaga-Maisonneuve
(services juridiques gratuits, ateliers thématiques, conférences,
etc.). Une clinique juridique est d'ailleurs prévue le 11 octobre.

Vous désirez devenir bénévole pour cet organisme? Remplissez ce
formulaire.

Deux beaux projets financés par le FEN

Opportunités pour les notaires

Informations et liens pratiques
Espace notaire Offres d'emploi et de stage:

Avis aux membres •   Externes

Petites annonces •   De la Chambre

.

Consultez les avis
Abonnez-vous à l'infolettre
pour voir les derniers
changements au Tableau de
l'Ordre (avis de cessation
d'exercice, radiation, décès,
etc.). 

Joignez-vous à nous et partagez nos contenus sur vos réseaux!

ME DÉSABONNER- AVIS LÉGAL :
© Chambre des notaires du Québec, 2021. Mention légale : https://www.cnq.org/modalites-et-conditions-d-utilisation/. Les opinions émises dans les

https://flsc.ca/anti-money-laundering/
https://www.barreau.qc.ca/formation/activite.jsp
https://www.usherbrooke.ca/droit/recherche/colloques-et-activites/droit-de-habitation-en-crises-vers-edification-une-politique-encadrement-des-pratiques-immobilieres
https://d387o4essw7gm1.cloudfront.net/cdn/FIVE/10343/LlwMgKRTR2JawXWzmaLY_Invitation%20au%20colloque%20Porte%2033%20-%2017%20novembre%202023.pdf
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469087&s=1
https://docs.google.com/forms/d/1D8pjK8GvG8dYt7sP43k06cmfJ8JKWloK8WekFKkiu1c/viewform
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469089&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469090&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469091&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469091&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469092&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469093&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469093&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469094&s=1
mailto:information@cnq.org
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469095&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469096&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469097&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469098&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469099&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=316789532&guid=67zb1cbu019Gt4VcaPg&lid=66469100&s=1


textes n'engagent que la responsabilité des auteurs. Le fait qu'un annonceur puisse présenter de l'information, une chronique, une opinion ou un
court dossier dans l'infolettre ne signifie pas nécessairement que ces contenus sont endossés par la Chambre des notaires du Québec. Le masculin
est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine.
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